
 

 
 

 
 

Mercredi 8 mai 2024 
  
 

La population est invitée à participer à la cérémonie du 8 mai  :  
 

10 h 45  Rassemblement Place de la Mairie 
 
11 h  Cérémonie au Monument aux Morts avec dépôt de gerbe. 
 
11 h 30  Vin d’honneur offert par la municipalité à la salle des fêtes 

 
 

Chaque 8 mai et 11 novembre, le bleuet est arboré comme symbole de 
solidarité envers les anciens combattants, les veufs et veuves de guerre, 
les pupilles de la nation, les victimes de guerre et de terrorisme, familles 
de militaires ou de policiers tués en service. 
 
Le produit de ces dons permet d’apporter des aides sociales aux anciens 
combattants, aux pupilles de la Nation et aux victimes d’attentats. Il 
finance également les actions de mémoire et de civisme pour donner 
des repères à la jeunesse et lui transmettre les valeurs républicaines. 
 

Pour en savoir plus et pour effectuer un don, rendez-vous sur :  
https://www.onac-vg.fr/ et https://www.boutique-bleuetdefrance 
 

https://www.onac-vg.fr/
https://www.boutique-bleuetdefrance/

